
Informations complémentaires du stage de Printemps LIFCO 

 

Les inscriptions sont individuelles avec le lien : https://forms.gle/ts5cCgxwQuq8s8eN9 

Pour valider l’inscription, des arrhes d’un montant de 100€ sont à verser par virement sur le compte de la 
Ligue. 

Le coût total du stage pour un jeune revient à environ 200€ et ne dépassera pas cette somme.  
La Ligue aide ceux qui participent selon le barème suivant :  

- Jeune membre du groupe Performance : 25€ par nuitée ; 
- Jeune membre du groupe Ligue Développement : 20€ par nuitée ; 
- Jeune ne faisant pas partie du groupe Ligue : 10€ par nuitée. 

Une aide club et/ou comité départemental peut être sollicitée. 
 
Les encadrants du stage (un prévu pour 6 jeunes) seront pris en charge à 100% sauf, dans le cas, d’une 
participation à des compétitions. 
Les bénévoles qui seraient volontaires pour être encadrants doivent se faire connaître auprès de Sandra 
OLIVIER. 
 
Les modalités de déplacement et d’hébergement vous seront communiquées très prochainement. 
 

Dans le cas de désistement, celui-ci doit être motivé auprès de la responsable de la commission Jeunes et du 
bureau de la Ligue (bd@lifco.fr). En cas de désistement au plus tard un mois avant le stage, les arrhes pourront 
être remboursées. Dans le cas d’un désistement dans le mois précédent le stage avec un motif valable, les 
arrhes ne seront pas remboursées. En absence de motif valable, le coût du stage sera exigé.  

 

Sandra OLIVIER 
06 20 58 29 82 
jeunes@lifco.fr 

 

 


